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DECRETS 
Oi,DONNANCE n" !10--05 du 2 avril 1990 portant disso­

lution de la societe togolaise des h~drocarbures, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution de la Mpub!ique togolaise en 
ses arttcles 32 .et 35 ; 

Vu l'ordonna,we n• 2 du 12 Mvrier 1976 portant 
creaoon de la societe togalaise-des hydrocarbures ; 

Sur proposition du ministre au plan et des mtngs, 
et du ministre de l'industrie et des socltites d'Etat ; 

Le. con.sett des ministres entendu, 

ORDONNE, 

Article premier - Est dissoute a compter du 31 
mars 1990 la societe togolalse des hydrocarbures crelie 
par ordonnance n° 2 du 12 fevrier 1976. 

Art. 2 Le mlnistre de l'industrie et.des societes 
d'Etat est charge de fixer par arr~te le mode de liqui­
dation et de nommer un liquidateur dont ll determine-· 
ra Jes pouvoirs. 

Art. 3 - Le produit net de la liquidation a.pres re­
glement du passif sere employe a rembourser le capi­
tal non amorti des actionnaires. 

Art. 4 -' ta presente ordonnance sera pub!iee au 
Journal otficiel de la. Republique togolaise et execut{>e 
camme Joi de l'Etat. 

Lome, le 2 a.vril 1990 
General Gnassingbe EYADEMA 

Dli:CRET n" 90-2'5-M/P'ffif..~ du 19 mars 1990 agroont la 
societe Togotex mternationai S.A. au regime B du 
code- des i:nvestissements 

!.,E PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

Sur rapport du ministre du plan et des mines ; 

Vu !'article 21 .de !la constitution de la Repybliqu;t 
togo/aise-du 9 janvier 1980 ; 

Vu l'articu; 30 de la loi n" 89-22 d« 31 octobre 1989 
r,ortant code des investissements ; 

Vu le decret n• 88-193 du 19 decembre 1988 porta.nt 
re:rtructuration du.gouvernemervt modifie par !es ds­
crets n"' 88-194 du 20 di!cembre 1988 et 89'32 du 7 mars 

Art. 2 - Les ava.ntages dont beneficie la sociew 
Togotex International S.A. sont fixes par la convention 

· d' etablissement. 

Art. 3 - La societe veillera a ce que son program­
me soit conforme aux donnees essentielles qu'elle a 
fournies pour justifier sa dema.nde d'agrement. 

La convention d'etablissement fixera !es differents 
engagements souscrits par la societe ; le respect desdits 
engagements conditionne le malntien du present agre­
ment et des garanties et avantages vises a !'article 2 
du present decret. 

Art. 4 Le present decret qui prend effet a partir 
de la date de sa signature sera enregistre et publie au 
Journal otficfo! de la Republique togolaise. 

Lome, le 111 mars 1990 

General Grn:,,ssingbe EY ADEMA 

DECRET n° 90-32 du 23 mars 1990 creant une nouvelle 
commission interministerielle de la r,eforme fon,cie­
re et domanlale 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution ; 

Vu le decret n" 77-165 du l6 aout 1977 portaltt tns-
1 titution de la commission interministerielle de. la r€for­

me fonciere et domanlale , 

Vu le decret n° 90-18 du 13 fevrier 1990 porta.nt res­
tructurntion du gouvernernilnt ; 

Le conseit des ministres entendu, 

DECRETE 
Article premier - lJ est cree une nouvelle commis­

sion interministerie!le de Ia reforme fonciere et doma­
niale !en abrege CIRFDJ. 

Art. 2 - La commission a pour mission de prepa­
rer tous les projets de textes legislatifs et regl<;mentai­

' J. res relatifs a la po!itique fonciere et domaniale en zo­
nes urbaines et rurales. 

Elle ,est. consultee sur !es grands problemes fan­
ciers en domaniaux. Elle est· chargiie de suivre !'appli­
cation de la legislation existante et de celle qu'elle au­
ra elle-meme contriQue a creer. 

1989; 1'

1 

Vu la requiite de Togotex internati.ona! S,A. en da-
te du 16,janvier 1990 ; ., · ' : 

Art. 3 - Les membres de la commission se reuni­
ront en-Sessions ordina'ires sur la convocation du direc­
teur general de J'urbanisme et de !'habitat et en ses­
sions extraordinaires, sur la demande du gouveme­
ment. Dans !es deux cas. !es membres discuteront des 
problemes qui Ieur seront soumis et donneront un avis 
motive. 

Aprils avis de la commi.ssion natiom,,f,,; des inves-
tissements; · 

Le conseil des ministre.s entendu, 

DECRETE 

Article premler - Est agreee au code des investis­
sements, aux mames avantages que ceux du regime B 
de la Joi 85--03 du 29 janvier 1985, pour l'exploitation 
d'un complexe textile integre, la societe Togotex Inter· 
national S.A. au capital de un milliard cinq cents mil­
lions de F. CFA, 

• 

I 

Art. 4 - Le President de la Hepublique peut, dam 
certains cas qu'1l juge particulierement important.s ou 
graves, demander a la commission. de proceder a une 
· enquete stir les lieux. 

La commission intermlnisterielle <itablit W1 rapport 
ecrit aprBS avOir ~te sur le ·ten~aill. 
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Art. 5 - La commission intermirusteriellle de la 
reforme fonciere est composee comme suit : 

3 representants du ministere de !'equipement ; 
- 3 representants du ministere de · l'econotnie et 

des finances ; 
2 representants du ministere du plan et des , I 
·mines; 

- 1 representant du ministere du developpement 
rural: 

- 1 representant du ministere de l'interieur ; 
1 representant du ministere de la justice ; 
1 representant de la municipalite de Lome ; 
Le conseiller juridique du gouvernement ; 
Le directeur de la banque togolaise de develop-

! pement; ,, 
chaque µiinistre designera son ou ses repr0sen~ 

tants. 

Vu le decret n° 88-193 du 19-12-1988, portant res­
truoturation du gowvernement, modifie par le decret 
n° 9()..18 du 13-2-1990 ; . 

Vu l'ordonrw,nce n° 90-05 du 2-4-1991) portant disso­
lution de la soci,Jte togolaise des hydrooorbures ; 

Vu la lot n° 112-11 du 16-6-1982 relative aux societes 
d'Etat et etablissements publics a .caract<ire economi­
que; 

Vu le decret n• 82-177 du 30-6-1982 portant app!ica-; 
tion des lois n°' 82-5 et 82-6 du 16-B-1982. relatives aux 
societes d'Etat et etab!issemen.ts publics a caractere 
economique et aux soctetes d'economie mtxte ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE 

Article premier - II est cree sous la denomination 
Art. 6 Le directeur general de l'urbanisme assn- de complexe petrolier de Lome, par abreviation COM-

re le secretariat permanent de la commission. PEL, une societe d'Etat ayant un objet industrial et 
Art. 7 _ Le president de la commission est cll,signe commercial, placee sous la tutelle et le controle de ges' 

par le m:inistre de l'equipement. II preside las seances tion du ministere de l'industrie et des societes d'Etat. 
de la commission et pent se faire repr,esenter par un :

1 

,

1 

Art. 2 - Le capital social de la societe complexe 
autre membre de la commission. petrolier de Lome est fixe a six milliards (6.000.'000.000l 

ii de francs CFA divise en vingt quatre mille (24.000l ac-
Art. 8 Le decret n° 77-165 du 16 aout 1977 por-

tant institution de la commission interministerielle de 
la. reforme fonciere et domaniale est abroge, 

,1, ,

1

· tions entierement detenues par l'Etat. 
, , Art. 3 L'Etat fait apport pour la constitution du 
I! capital social flxe a !'article 2 des actifs ci-apres desi-

Art. 9 Les minlstres de l'equipement, des finan-
ces, du plan, du developpement rural, de l'interieur et 
de la justice sont charges, chacun en ce qui le concer­
ne, de !'execution du present decret qui sera publie au 
Journal o/ficie! de la Republique togolaise. 

Lome, le 23 mars 1990 
General Gnassingbe EY ADEMA 

DECR,ET n° 90-34 du 27 mars 1990 portant oonvecation 
de l'assemblee natianale. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu I' article 27 de la constitution,, 

DECRETE 

Article premier - L'assemblee nationale se reunira 
en session ordinaire le mardi 3 avril 1990 a 10 heures, 

Art. 2 Le present decret sera publie au Journal i: 
olfici-e! de la Republique togolaise. 11 

il 
,I 

Lome, le 'l:f ma!;S 1990 1 1 
General Gnassingbe EY ADE\WA 

DECR.ET n° 90-35 du 2 avrit 199() portant creation de I.a 
societe complexe petrolier de Loml§ 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre du plan et des 
mines ; du mtntstre de l'indUS'trie et des socie'tes d'Etat 
et du ministre de !'economte et des flrw,nces : 

Vu la constitution,, specialement en son article 15 ; 

gnes dont l'Etat est propriiitaire a Lome, zone indus­
trielle, route d'Aneho, :.>K 13, 

1. TERRAIN; 
d'une superficie totale de 30 
hectares 

2. BACS ET RESERVOIRS : 
32 d'une capacite totale d'envi­
ron 264.000 m3 

3. BATIMENTS, 
bureaux, ateliers, locaux sociaux 
habitations, quai de chargement 

4. TUYAUTE.RIES: 
reseau de transfert 

5. APPONTEMENT : 
sis au port petrolier 

6. POMPERJE : 

7. UTILITES : 
Centrale thermique, electricite, 
auxillaires et facilites generales, 
routes, parkings 

s. BITUME: 
amenagement, chargement, de­
chargement, melange 

Valeur 
(en Millions 
de F, CFAl 

60 

1.676 

473 

1.449 

134 

142 

1.1'06 

760 

6,000 


